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ARTICLE 2

À l’alinéa 1, après l’année « 2050, »

insérer les mots :

« en  réduisant  de  3%  par  an,  en  moyenne,  les  rejets de  gaz  à  effet  de  serre  dans
l’atmosphère, »
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Cet  amendement  reprend  l’engagement  inscrit  à  l’article  2  de  la  loi  2005-781  du
13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique.


